
L’Agglomération
Seine-Eure, son 
conservatoire et 
la commune d’Ailly 
proposent une 
opération pilote

Informations 
au conservatoire

02 32 52 85 78 
information.conservatoire@seine-eure.com 
Référente projet à la mairie d’Ailly : 
Mme Edith JOUEN

De 7 à 77 ans (et + !), 
seul ou en famille,

apprenez à jouer d’un instrument et participez 
à un projet collectif entre habitants d’Ailly !

L’orchestre au village !
Dès septembre 2021

Présentation du projet et rencontre de 
l’équipe encadrante, premières inscriptions : 

Mercredi 30 juin - 18h
Salle des fêtes d’Ailly



C’est quoi ?

L’orchestre au village est un projet pilote développé par l’Agglomération 
Seine-Eure, son conservatoire et la mairie d’Ailly. Surfant sur une tradition 
communale bien établie, il se veut l’occasion de découvrir gratuitement un 
instrument (fourni par le conservatoire), d’apprendre à en jouer en orchestre 
mais aussi de participer à un projet collectif entre habitants d’un même 
territoire !

L’orchestre 
au village

Où et quand ?

• Le cours d’instrument aura lieu au conservatoire 
de Gaillon : jour et horaire à définir avec son 
professeur d’instrument.
• La pratique collective en orchestre se déroulera 
à Ailly chaque mercredi du calendrier scolaire à 
18h. Toutes les 6 à 7 semaines, musiciens et équipe 
encadrante seront réunis pour une répétition 
générale.

Concrètement ?

• Deux rendez-vous par semaine :
- Un cours d’instrument de la famille des cuivres 
(saxophone, trompette, cor, trombone, tuba) ;
- Et une séance collective en orchestre.
• Gratuit
• Mais un véritable engagement, idéalement pour 3 ans !

A qui cela s’adresse-t-il ?

A tous les habitants d’Ailly et ses hameaux, 
dès 7 ans (CE1) et sans limite d’âge !
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@ConservatoireSeineEureGaillon


